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· Mettre sur pied un groupe de travail constitué d’un large éventail de parties intéressées.

· Parmi les membres, choisir des spécialistes RH qui peuvent aussi être appelés à assumer la présidence ou la co-présidence du groupe de travail.

· Inclure des représentants de la gestion hiérarchique et du personnel permanent. Au besoin, on peut aussi inclure des personnes d’autres secteurs fonctionnels ou qui possèdent une expertise particulière.

· Une consultation menée peu après la constitution du groupe vous aidera à découvrir les besoins et les intérêts des personnes et à prévenir les difficultés.

· Effectuer des sondages, ou tenir des discussion en groupe ou de manière informelle. Si les employés savent que leur opinion est importante, il se peut qu’ils suggèrent des options novatrices qui ne sont pas habituellement offertes mais qui peuvent tout à fait convenir à l’organisation ou à leur unité de travail.


· Dans un milieu de travail syndiqué, la direction devra consulter le syndicat, particulièrement si on envisage d’apporter des changements aux horaires et aux conditions de travail. En certaines circonstances, les commentaires des clients ou d’autres personnes qui sont en contact direct avec l’organisation pourront être utiles au processus de planification.

· La consultation est une forme de communication. Demander l’opinion des gens permet d’introduire le concept général de souplesse, de positionner ce concept comme un facteur qui peut être avantageux pour tous les genres de personnes, et de montrer que toutes les préoccupations et tous les points de vue pertinents seront examinés.


· Dans certaines organisations où le concept de conciliation travail-vie personnelle est déjà bien ancré, on peut offrir d’autres options permettant un régime de travail plus souple et qui s’inscrivent dans l’évolution naturelle des pratiques existantes. En ce cas, la direction RH peut proposer de nouvelles options — par exemple, le travail à la maison un ou deux jours par semaine — et les mettre en œuvre avec le soutien des autres secteurs fonctionnels, sans devoir au préalable constituer un groupe de travail formel.
Instaurer un régime de travail souple


Lignes directrices
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